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FRONT DE LIBERATION NATIONALE CONGOLAISFRONT DE LIBERATION NATIONALE CONGOLAISFRONT DE LIBERATION NATIONALE CONGOLAISFRONT DE LIBERATION NATIONALE CONGOLAIS

COMMISSION POLITICO-MILITAIRE KINSHASA

COMMUNIQUE DE PRESSE.

Les Hauts Commissaires des Commissions Politico-Militaire du Front de
Libération Nationale Congolais réunis à Kinshasa en République Démocratique
du Congo,

• Statuant sur l’unité nationale et la reconstruction de la nation congolaise,
la crise politique en République Démocratique du Congo au lendemain du
30 juin 1960, du 24 novembre 1965 et du 17 mai 1997;

• Après analysant des conséquences et des précédents politiques de
l’accord signé le 19 mars 2002 à Sun City entre le Gouvernement Kabila
et le MLC de Jean-Pierre Bemba,

informent solennellement la nation congolaise et mettent en garde le Pouvoir de
Kinshasa :

1. La République Démocratique du Congo n’est pas une monarchie et ses
institutions traditionnelles sont :

• La Constitution,
• Le Parlement,
• La Présidence de la République,
• Le Conseil Judiciaire,
• Les Forces Armées Nationales.

2. À l’instar de la Constitution de Luluabourg promulguée le 1 août 1964,
l’élaboration de cette Institution fondamentale oblige la mise sur pied
d’une commission constitutionnelle issue de la volonté politique de toutes
les Forces vives de la nation congolaise.

Fait à Kinshasa, le 08 mai 2002.

POUR LES COMMISSIONS POLITICO-MILITAIRE DU FLNC,
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       KAVULA DJUWA Jacques                                                     KASONGO
MAHITI André
Colonel, Cd. Brigade Kasai Or et Oc.                                      Colonel, Cd.
Brigade Katanga.

MBAYO PEPO Gaston
                                                 Colonel, Cd. Brigade Kinshasa.
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